
1/2

ART. 13 N° 380

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 juillet 2023 

INDUSTRIE VERTE - (N° 1512) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 380

présenté par
M. Bilde, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 

« En cas d’offres économiquement équivalentes, celle présentant un caractère local ou le cas 
échéant national est systématiquement privilégiée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer une préférence locale ou nationale dans le cadre des commandes 
publiques. Les principes fondamentaux de la commande publique et du principe de non-
discrimination ont toujours fait interdiction de favoriser les entreprises locales. 
 
La commande publique devrait pourtant constituer un levier essentiel de promotion des produits et 
des services locaux et nationaux. L’approvisionnement de proximité présente l’avantage de réduire 
l’empreinte écologique des biens et services. Cette démarche est bénéfique tant pour l’emploi que 
pour l’aménagement raisonné des territoires. 
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L’achat public devrait être un outil indispensable de promotion des acteurs locaux.
 


